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Conditions Générales d’adhésion 
au « Club des Parrains » de  

Nos Quartiers ont des Talents 
 

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions d’admission, de 
participation aux ateliers, de démission, de radiation du « Club des Parrains de Nos 
Quartiers ont des Talents » et précisent les dispositions qui régissent les relations entre le 
« Club des Parrains de Nos Quartiers ont des Talents » et chacun de ses membres. 
 
Le Club des Parrains « Nos Quartiers ont des Talents » est géré par l’association « Nos 
Quartiers ont des Talents », association déclarée auprès de la Préfecture de Seine-Saint-
Denis sous le numéro W931000103, dont le siège social est 10 rue Ampère, 93400 Saint-
Ouen. 
 

1. Admission – Acceptation des conditions générales  
L’admission au « Club des Parrains de Nos Quartiers ont des Talents » est ouverte à toute 
personne physique qui est un parrain/une marraine actif (ve) de l’association « Nos 
Quartiers ont des Talents », et ce après acceptation par le Président ou à défaut le 
Secrétaire de l’association. 
Tout membre admis s’engage à respecter une totale confidentialité quant à l’ensemble des 
données auquel il peut avoir accès sous peine d’être radié. 
L’admission au Club des Parrains « Nos Quartiers ont des Talents » et la participation aux 
ateliers, implique la totale acceptation des présentes conditions générales.  
 

2. Démission - Radiation 
La qualité de membre du Club des Parrains « Nos Quartiers ont des Talents » peut, 
immédiatement, de plein droit et sans mise en demeure préalable, être résilié : 
 -   par démission, 
 -   par radiation. 
 
Tout membre pourra être radié s’il peut lui être reproché une faute grave ou des actes 
tendant à nuire à l'Association, au Club ou à leur réputation. 
Tout membre pourra être radié du Club s’il n’exerce pas son rôle de parrain/marraine de 
manière active au-delà d’une période de 6 mois. 
La résiliation a pour conséquence d’interdire la qualité de membre du « Club des Parrains 
de Nos Quartiers ont des Talents ». 
 

3. Image de marque  
Chacune des Parties s’interdit, de quelque manière que ce soit, de porter atteinte à l’image 
de marque et à la notoriété de l’autre Partie, dans le cadre de l’exécution des présentes 
conditions générales. 
 

4. Modification des présentes conditions générales  
L’association « Nos Quartiers ont des Talents » se réserve la possibilité de modifier 
unilatéralement et à tout moment son offre et les présentes conditions générales.  
En cas de modification, le Club des Parrains « Nos Quartiers ont des Talents » en informera 
les membres par courrier simple ou courriel. En cas de désaccord, le membre peut 
démissionner. 


